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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Aucun délai durant lequel un étudiant en retard serait tout de même accepté, ceci s’applique à 

l’ensemble des formations de la composante. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Une absence est considérée comme justifiée dans les cas suivants :  

− pour des raisons de santé attestées par un certificat médical ; 

− pour des raisons familiales telles que le décès ou la maladie grave d’un proche ; 

− pour des convocations officielles (tribunal, examen du permis de conduire, armée…) ; 

− pour des compétitions sportives officielles ; 

− pour des raisons autres que celles précédemment citées et qui répondraient aux conditions 

de la force majeure. 

Ces documents doivent être remis à la scolarité du diplôme et une photocopie à l’enseignant du 

cours concerné. 

En cas d’absence injustifiée, l’étudiant sera déclaré défaillant pour la première session d’examens. 

 

DEUST Licence Master 

Enseignements concernés : 

Cours magistraux, Travaux 

Dirigés et Travaux Pratiques 

0 absence injustifiée 

(justification à fournir  

dans les 7 jours). 

 

Modalité de contrôle : 

émargement + comptage des 

étudiants 

Les absences sont gérées par 

l’enseignant responsable du 

cours. 

Enseignements concernés : 

Travaux Dirigés et Travaux 

Pratiques 

0 absence injustifiée 

(justification à fournir  

dans les 7 jours). 

 

Modalité de contrôle : 

émargement + comptage des 

étudiants 

Les absences sont gérées par 

l’enseignant responsable du 

cours. 

Enseignements concernés : 

Travaux Dirigés et Travaux 

Pratiques 

0 absence injustifiée 

(justification à fournir d 

ans les 7 jours). 

 

Modalité de contrôle : 

émargement + comptage des 

étudiants 

Les absences sont gérées par 

l’enseignant responsable du 

cours. 
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Stages 

Aucune absence injustifiée admise (justification à fournir dans les 7 jours). Les absences sont gérées 

par le maitre de stage. En cas d’absence injustifiée, l’étudiant sera déclaré défaillant pour la première 

session d’examens. 

 

 

Nombre d’absences tolérées pour le contrôle continu :  

Pour le contrôle continu, la composante distingue les absences justifiées des absences injustifiées. 

 

DEUST Licence Master 

En cas d’absence justifiée, un 

examen de substitution sera 

organisé. 

 

En cas d’absence injustifiée, 

l’étudiant sera déclaré 

défaillant. 

En cas d’absence justifiée, un 

examen de substitution, sera 

organisé. 

 

En cas d’absence injustifiée, 

l’étudiant sera déclaré 

défaillant. 

En cas d’absence justifiée, un 

examen de substitution sera 

organisé. 

 

En cas d’absence injustifiée, 

l’étudiant sera déclaré 

défaillant. 

 

Concernant les cours de travaux pratique des APSA, lorsqu’un étudiant est blessé et ne peut plus 

pratiquer, sous réserve qu’il ait participé à la moitié au moins des leçons programmées, l'enseignant 

responsable du cours pourra attribuer une note à un étudiant, en fonction de ce qu'il aura pu 

constater durant la période où l'étudiant était valide. 
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